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Madame, Monsieur, 

Un membre de votre famille a été victime d'un arrêt du cœur (AC). L'équipe médicale du SAMU qui est 
intervenue a mis en œuvre toutes les manœuvres de réanimation cardiaque qui peuvent être proposées 
pour tenter de faire repartir le cœur. Depuis plusieurs années des progrès considérables ont été réalisés 
en matière de prise en charge des patients. Ces progrès ont été obtenus grâce à l’évolution des 
techniques de réanimation, à la médicalisation des secours extra hospitaliers en France et à la 
formalisation des premières manœuvres de Réanimation Cardio- Pulmonaire (RCP).  

Notre objectif en créant ce registre électronique vise à contribuer à une meilleure prise en charge des AC 
par la mise en place d’un monitorage de grande ampleur (registre) permettant la description et 
l’évaluation des prises en charge, d’un suivi des résultats par le suivi à moyen terme des patients et enfin 
une amélioration des pratiques par la diffusion des bonnes pratiques médicales. Ces données sont à 
destination exclusive de la communauté scientifique et médicale. 

Étant donné qu'il s'agit d'un arrêt cardiaque, un consentement n'a pas pu être demandé à votre parent. 
C’est pourquoi nous sollicitons l'autorisation de la famille pour permettre d'utiliser scientifiquement et 
anonymement les données concernant la réanimation dont a bénéficié votre parent. Les données 
médicales nécessaires au registre feront partie d'une base de données électronique. 

Dans ce registre, l’utilisation de données nominatives sera limitée dans le temps et seul le personnel 
médical aura accès à ces informations. L’utilisation de ce type de données est faite dans le but de suivre à 
court terme le devenir des patients. 

Dans la base de données « traitables » ne seront enregistrées que les informations médicales pertinentes 
pour l’évaluation, aucune donnée nominative sur les patients (nom, prénom, date de naissance, 
adresse…) ne sera stockée. Seuls les dossiers anonymisés seront conservés dans le registre et pourront 
donc faire l’objet d’un traitement statistique. 

Si vous avez des questions sur ce registre, si vous souhaitez accéder aux informations vous concernant et 
qui ont été enregistrées dans le registre RéAC, si vous souhaitez arrêter votre participation, vous pouvez 
contacter : 

RéAC, Registre Électronique des Arrêts Cardiaques 
CERIM-ULR2694 
Faculté de médecine – Pôle Recherche 
1 place de Verdun 
59000 Lille 
 


